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Un grand pas vers l'établissement du premier traité
de l'ère moderne en Colombie-Britannique

Le 15 juillet dernier, après 24 jours d'intenses négociations, les
négociateurs en chef du Conseil tribal des Nisga'a, du gouvernement
canadien et du gouvernement de la Colombie-Britannique déclarèrent
qu'ils avaient conclu un accord. Deux semaines et demie plus tard, soit le 4
août, on paraphait l'entente définitive.

La cérémonie de signature, qui se tint à New Aiyansh
(Colombie-Britannique), célébrait la conclusion de huit années de
négociations entre les Nisga'a, le Canada et la Colombie-Britannique. Elle
marquait aussi un moment décisif dans la démarche entreprise de longue
date par les Nisga'a pour faire reconnaître leurs droits sur les terres et les
ressources qu'ils revendiquent dans la vallée de la Nass.

Les premières démarches des Nisga'a en vue de l'établissement d'un traité remontent à 1887, alors que les
chefs de la Première nation se rendirent à Victoria pour faire reconnaître l'existence d'un titre aborigène
sur leurs terres et réclamer un traité et le droit à l'autonomie gouvernementale. Les efforts qu'ils
déployèrent durant les huit décennies qui suivirent furent peu fructueux.

Puis, en 1973, la Cour suprême du Canada admit à l'unanimité, dans l'arrêt Calder (concernant une
revendication territoriale soumise aux tribunaux par le chef nisga'a Frank Calder), la possibilité de
l'existence de droits autochtones concernant les terres et les ressources. Trois ans plus tard débutaient les
négociations entre le Conseil tribal des Nisga'a et le Canada.

Pendant 14 ans, les négociations se déroulèrent entre ces deux seules parties. Puis en 1990, le
gouvernement de la Colombie-Britannique, réalisant que sa participation était nécessaire pour qu'un traité
puisse être conclu, décida de se joindre à la table de négociation.

L'entente définitive conclue le mois dernier constitue le règlement intégral et définitif de la revendication
des Nisga'a. Lorsqu'elle sera ratifiée, elle constituera le premier traité à être signé en
Colombie-Britannique depuis 1899.

Au moment de parapher l'entente, le président du Conseil tribal des Nisga'a, Joseph Gosnell Sr., déclara
que cette entente était la preuve tangible que la voie de la négociation — et non pas celle des procédures
judiciaires ou des barrages routiers — était le moyen le plus efficace et le plus honorable de résoudre les
questions autochtones dans ce pays. »
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La ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien, Jane Stewart, abonda dans ce sens en déclarant
que cette entente témoignait de notre désir, en tant que société, de régler nos différends historiques et
culturels par la voie de la négociation et du compromis.

Le Premier ministre de la Colombie-Britannique, Glen Clark, fit écho à ces déclarations, en soulignant
que cette entente historique marquait le progrès le plus significatif jamais réalisé dans la réconciliation
des collectivités autochtone et non autochtone, et dans l'élimination de l'incertitude et des obstacles à la
prospérité économique, à laquelle aspirent tous les habitants de la province.

L'entente définitive confère aux Nisga'a un territoire d'environ 2 000 km2 situé dans la vallée de la rivière
Nass et établit un corps gouvernemental nisga'a ayant des pouvoirs assimilés à ceux d'une collectivité
locale.

Conformément à cette entente, les Nisga'a seront propriétaires des ressources foncières et tréfoncières du
territoire nisga'a et d'une part des stocks de saumon de la rivière Nass et des autres ressources fauniques
de la région.

L'entente définitive prévoit également le versement d'indemnités financières totalisant un montant de 190
millions de dollars, sur une période de quinze ans. Un autre montant de 21,5 millions sera attribué aux
Nisga'a pour leur permettre de valoriser leurs ressources halieutiques et de développer leur activités de
pêche commerciale. Les Nisga'a recevront en outre un montant additionnel de 40,4 millions sur une
période de cinq ans pour la mise en oeuvre de leur traité.

Enfin, l'entente définitive stipule que les exonérations fiscales dont bénéficient les membres de la
communauté nisga'a seront progressivement éliminées, et que les prêts consentis par le Canada au
Conseil tribal des Nisga'a pour financer leur participation aux négociations devront être entièrement
remboursés d'ici quinze ans. Le Code criminel, la Charte canadienne des droits et libertés et les autres
lois fédérales et provinciales pertinentes continueront de s'appliquer.
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En bref

L'entente définitive des Nisga'a en chiffres

Population approximative des Nisga'a : 5 800

Superficie du territoire revendiqué par les Nisga'a comme
étant leur territoire ancestral:

24 862 km2

Superficie approximative des terres attribuées aux Nisga'a
aux termes de l'entente:

2 000 km2

Nombre d'expropriations de particuliers qui durent être
effectuées pour conclure l'entente définitive des Nisga'a :

0

Montant des indemnités financières prévues aux termes de
l'entente définitive des Nisga'a :

190 millions $

Montant des contributions accordées aux Nisga'a pour leur
permettre de valoriser leurs ressources halieutiques et de
développer leurs activités de pêche commerciale :

21,5 millions $

Montant des contributions versées aux Nisga'a pour la mise
en oeuvre du traité :

40,4 millions $

Dans combien d'années les Nisga'a devront-ils payer toutes
les taxes de ventes en vigueur ? :

8

Dans combien d'années les Nisga'a devront-ils payer tous les
impôts en vigueur concernant les particuliers ? :

12

L'entente définitive des Nisga'a en chiffres
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Nombre approximatif de personnes autres que les Nisga'a qui
habitent dans la vallée de la Nass :

100

Taux de fréquence à laquelle le gouvernement nisga'a
consultera les personnes qui ne sont pas Nisga'a pour des
questions qui les touchent directement :

100 %

Table des matières

 [Publications] [Retournez à la liste] [English]

L'entente définitive des Nisga'a en chiffres

http://www.inac.gc.ca/pubs/treaty/sept98/nisga_f.html (2 of 2) [10/04/2000 11:53:16 AM]

http://www.inac.gc.ca/index_f.html
http://www.inac.gc.ca/pubs/index_f.html
http://www.inac.gc.ca/pubs/treaty/index_f.html
http://www.inac.gc.ca/pubs/treaty/sept98/nisga.html


Terrace : communauté voisine de la vallée de la
Nass

Terrace est à 130 km de voiture de la vallée de la Nass. La route (Nass Highway) est cahoteuse, mais elle
est souvent fréquentée par les touristes, par les résidents de la région qui vaquent à leurs affaires et par
les travailleurs forestiers.

La ville de Terrace, avec une population de 22 000
habitants, est la plus importante collectivité voisine du
territoire nisga'a.

En tant que centre « de proximité » pour trois des quatre
villages formant la Première nation des Nisga'a, Terrace
est une importante destination de la région. Pour se
procurer les produits et les services qui ne sont pas
disponibles dans la vallée de la Nass, on se rend
généralement à Terrace, ville de 22 000 habitants qui
fournit également de nombreux emplois et débouchés
commerciaux pour les entreprises de la région.

Le secteur forestier, principal moteur de l'économie,
dépend également du bois qui sort presque sans arrêt des exploitations forestières de la vallée voisine. En
effet, c'est principalement dans la vallée de la Nass que les scieries et les usines de pâtes et papiers vont
s'alimenter en matières premières.

Cette étroite association avec la vallée de la Nass explique le haut degré d'intérêt que suscite le traité des
Nisga'a auprès des habitants de Terrace. Traités en bref a voulu savoir ce qu'en pensait le maire de la
ville, Jack Talstra.

Traités en bref: Monsieur le maire, selon vous, en quoi le traité qui a été conclu avec les Nisga'a
affectera-t-il votre communauté ?

Jack Talstra: À Terrace, nous sommes raisonnablement optimistes au sujet de cette entente et nous
sommes heureux qu'elle ait été signée. Personnellement, je crois que c'est une bonne chose, mais c'est
difficile de prévoir avec exactitude quelles seront ses répercussions pour la collectivité de Terrace.

Il ne fait pas de doute que l'économie de la région en sera profondément modifiée; il faudra cinq ans pour
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que les divers secteurs puissent s'adapter. Il y aura probablement des pertes d'emplois dans le secteur
forestier, par exemple, mais je pense qu'elles seront atténuées par les débouchés qui s'ouvriront dans
d'autres secteurs. Je pense entre autres qu'il y aura des créneaux très intéressants d'association
commerciale dans les secteurs du bois, du tourisme et du commerce de détail. Et je crois que tout cela
sera bénéfique pour le commerce et pour le tourisme. Mais il faudra du temps.

TB: Au sujet des nouveaux débouchés susceptibles d'être créés par le traité, croyez-vous qu'il s'agira
simplement de retombées économiques ou bien de nouveaux créneaux d'associations commerciales ?

JT: Il y aura certainement des retombées économiques, mais je crois aussi qu'il y aura des occasions
intéressantes d'associations commerciales. Notre région et celle de la vallée de la Nass comptent
plusieurs sites touristiques qui ont beaucoup de potentiel. Prenez le parc Lava-Bed : cet endroit a un
potentiel touristique de calibre mondial.

Par exemple, les touristes pourraient se rendre dans la vallée de la Nass en passant par Terrace — soit par
avion, soit en voiture — et faire un arrêt d'une journée dans notre ville avant de poursuivre leur voyage.
Et au retour, il pourraient repasser pour une autre journée pour mieux connaître l'endroit.

Je crois que Terrace pourrait bénéficier grandement de la formule des projets d'association commerciale.
Mais cela prendra du temps. Il faut que les entrepreneurs trouvent des partenaires.

« ...les habitants de Terrace veulent en finir avec l'incertitude et penser à
l'avenir. »

TB: Que disent les habitants de Terrace de tout cela ? Qu'est-ce qu'ils pensent de l'entente qui a été
signée ?

JT: Les opinions sont partagées, tout comme dans les autres communautés, j'imagine. Mais dans
l'ensemble, les habitants de Terrace veulent en finir avec l'incertitude et penser à l'avenir.

TB: Quelle est votre vision de ce que sera Terrace d'ici vingt ans ?

JT: Je pense que dans 20 ans, nous serons en pleine expansion. Nous connaissons une période de
prospérité depuis 1990. Nous avons eu quelques baisses d'activité au cours des deux récentes années,
surtout à cause du ralentissement de l'industrie forestière, mais c'est tout à fait conforme à la performance
économique de la province dans son ensemble. On peut dire qu'en général, Terrace est une ville en pleine
croissance.

Nous avons beaucoup d'intérêts communs avec la vallée de la Nass. Nous faisons partie de la même
région et nous avons de nombreuses préoccupations communes. Et nos habitants veulent rester ici —
personne ne veut s'en aller. Il en va donc de l'intérêt de tous de collaborer mutuellement à la poursuite de
nos intérêts mutuels.

Je crois que Terrace est appelée à devenir un centre régional, où convergeront plusieurs cultures
différentes. Je pense que nous avons un très bel avenir devant nous.
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Nouvelles des négociations : Tom Molloy, O.C., C.
R.

L'entente définitive conclue avec les Nisga'a a causé beaucoup d'émoi, tant du côté de ses supporters que
du côté de ses opposants. Mais cela ne devrait pas nous surprendre quand on songe à l'importance d'un tel
événement..

Tom Molloy était négociateur en chef du Canada pour l'entente
définitive qui a été conclue avec les Nisga'a. Il représente également le
gouvernement fédéral dans d'autres tables de négociations territoriales.

Pour ma part, j'aimerais expliquer trois aspects de la question.

Premièrement, il y a l'aspect financier. Les Nisga'a vont recevoir en
comptant la somme de 190 millions de dollars, en plus d'une somme
d'environ 40 millions pour la mise en oeuvre du traité. D'autres sommes
seront attribuées par le gouvernement pour indemniser des tiers et
procéder à des aménagements et à des améliorations qui bénéficieront aux Nisga'a et aux autres habitants
de la région.

Bien que le coût de ce traité soit considérable, l'économie locale en retirera beaucoup d'avantages et les
Nisga'a devront progressivement assumer d'importantes responsabilités financières, ce qui aura pour effet
d'atténuer l'impact d'un tel investissement pour le gouvernement.

Deuxièmement, il faut se demander quels seront les avantages du traité pour les autres habitants de la
Colombie-Britannique. Peut-être que l'avantage le plus intéressant sera d'éliminer l'incertitude qui règne
sur la question de savoir à qui appartiennent les terres et les ressources de la vallée de la Nass et qui a le
droit de les utiliser. Et cela permettra aux compagnies forestières de savoir enfin sur quel territoire elles
peuvent poursuivre leurs opérations sans s'exposer à des poursuites.

Enfin, certains craignent que l'entente définitive se soldera par l'établissement d'un régime de
gouvernement et de droits qui sera fondé sur l'appartenance raciale. Cela est inexact.

Les Nisga'a seront habilités à se doter de lois reflétant leur culture, qui concernent les affaires internes de
leur communauté et qui sont nécessaires à la conduite de leur gouvernement. Mais il reste que ce seront
toujours La Charte des droits et libertés et le Code criminel qui auront la préséance, et que les autres
résidents du territoire nisga'a conserveront les droits qu'ils ont toujours eus.
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Nous devons conclure un traité avec les Nisga'a. Grâce à la négociation et aux compromis effectués de
part et d'autre, les parties sont arrivées à une entente qui nous permettra de tourner la page et de penser
enfin à l'avenir.
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Modalités de ratification
L'entente définitive des Nisga'a doit être ratifiée par chacune des parties aux négociations afin de pouvoir
constituer un traité en bonne et due forme. Voici comment fonctionne le processus de ratification.

Nation nisga'a

La nation nisga'a ratifie
l'entente avant la
Colombie-Britannique et le
Canada.

Colombie-Britannique

Le gouvernement de la
Colombie-Britannique est la
prochaine partie à ratifier l'entente.

Canada

Le gouvernement du
Canada est la
dernière partie à
ratifier l'entente.

Un Comité d'inscription établit
une liste des Nisga'a admis à
voter pour ou contre l'entente
finale.

Le ministre des Affaires autochtones
de la Colombie-Britannique signe
l'entente définitive.

Le (ou la) ministre
des Affaires
indiennes et du
Nord canadien signe
l'entente finale.

Dans le cadre d'une assemblée
convoquée à cet effet, les
Nisga'a adoptent une proposition
de référendum concernant
l'entente finale.

Une loi visant à donner effet à
l'entente est présentée à l'assemblée
législative de la province.

Une loi visant à
donner effet à
l'entente est
présentée au
Parlement.

Modalités de ratification
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Les membres de la Première
nation nisga'a jugés admissibles
à voter, qu'ils habitent à
l'intérieur comme à l'extérieur de
la vallée de la Nass, se
prononcent sur l'entente
définitive proposée par voie de
scrutin secret (référendum). Un
Comité de ratification composé
de représentants de la nation
nisga'a, du Canada et de la
Colombie-Britannique surveille
le déroulement du processus.

La loi proposée est adoptée par une
majorité des membres de l'assemblée
législative.

La loi proposée est
adoptée par une
majorité des
membres du
Parlement.

L'entente définitive est ratifiée
par l'agrément, obtenu à la
majorité simple, des personnes
admises à voter.

La ratification par les trois parties donne à l'entente pleine force exécutoire et crée le
premier traité de l'ère moderne en Colombie-Britannique.
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Portrait d'une célébration

Un aîné nisga'a
se recueille.

Harry Nyce, membre du Conseil tribal des Nisga'a,
l'honorable Jane Stewart et Tom Molloy,
négociateur fédéral en chef, se rendant à la
cérémonie de signature.
  

L'honorable Jane Stewart, le président du Conseil tribal des Nisga'a, Joseph
Gosnell Sr., et le premier ministre de la Colombie-Britannique, Glen
Clark.                        

Portrait d'une célébration
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Les aînés de la communauté et les invités attendent
l'arrivée des négociateurs.
                             
Des enfants
nisga'a
observant la
cérémonie.

Le président du Conseil tribal des
Nisga'a, Joseph Gosnell, Sr.

Frank Calder, aîné de la nation
nisga'a.
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Quatre choses qu'il faut savoir au sujet du
processus de mise en oeuvre

Une fois ratifiée l'entente définitive des Nisga'a, celle-ci sera mise en oeuvre. Voici certaines précisions
sur le processus de mise en oeuvre.

En quoi consistera au juste l'étape de mise en oeuvre? Au cours de cette étape, le traité sera mis à
exécution suivant un plan convenu par les trois parties à l'entente. Ce plan est un document distinct de
l'entente finale. Il établit les principes à respecter pour que le traité fonctionne efficacement dans la
réalité concrète.

Plusieurs choses peuvent survenir durant l'étape de mise en oeuvre. Par exemple, le territoire défini par
l'entente comme le territoire nisga'a sera transféré à la Première nation nisga'a. Des élections se tiendront
pour la création du premier gouvernement nisga'a, qui sera appelé à gouverner les communautés
constituant Première nation des Nisga'a. Le gouvernement du Canada entreprendra la procédure visant à
soustraire les Nisga'a à l'application de la Loi sur les Indiens. Ensuite débuteront les opérations de
transfert financier au gouvernement nisga'a et, parallèlement, les opérations de remboursement des prêts
accordés aux Nisga'a pour financer les négociations. Conformément à une entente qui lui permettra
d'avoir des revenus de source propre, le gouvernement nisga'a assumera progressivement le paiement de
ses propres dépenses (période de transition de douze ans et plus). Les citoyens nisga'a commenceront
également à payer les mêmes taxes et impôts que les autres Canadiens.

C'est ainsi que les diverses dispositions du traité seront respectivement mises à exécution.

Combien de temps faudra-t-il pour que le traité soit mis en oeuvre?
Le traité ne sera pas mis en oeuvre d'un seul coup. De fait, le plan de mise en oeuvre sera en vigueur pour
une période de dix ans à compter de la date d'effet du traité.

Les principales dispositions contenues dans le traité seront exécutées dans les années qui suivront la
ratification. Mais certaines, notamment les dispositions fiscales et les ententes concernant les revenus de
source propre, prendront plus de dix ans à réaliser.

Qui veillera à ce que le traité soit mis en oeuvre correctement?
Les trois parties qui ont négocié l'entente finale, et qui ont intérêt à veiller à que l'entente soit mise en
oeuvre convenablement. Un Comité de mise en oeuvre composé de représentants des trois parties à
l'entente se réunira périodiquement pour vérifier que le processus de mise en oeuvre se déroule comme
prévu et fonctionne correctement.

Quatre choses qu'il faut savoir au sujet du processus de mise en oeuvre
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Avant la fin du processus de mise en oeuvre, qui durera dix ans, le comité fera le point sur les progrès
accomplis et formulera ses recommandations sur ce qui reste à faire.

Qui paiera pour la mise en oeuvre du traité?
La plus grande partie du coût de mise en oeuvre du traité sera assumée par le Canada. Les Nisga'a
recevront un montant total de 40,4 millions de dollars sur une période de cinq ans. Cet argent sera
attribué séparément des autres contributions financières versées par le Canada pour le traité, et devra
servir aux seules fins des coûts associés aux activités de mise en oeuvre, notamment les études en matière
de pêche, les activités de ratification et d'inscription des personnes admises à voter, l'amélioration des
infrastructures matérielles et le développement de la capacité des Nisga'a à assumer leurs nouvelles
responsabilités.
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Sur le Web
Gouvernement du Canada:   Comprend un sommaire de l'entente finale, de même que des fiches et des
documents d'information sur l'historique des négociations, des discours et autres renseignements
intéressants.

Gouvernement de la Colombie-Britannique: Donne accès en-ligne au texte de l'entente finale, des
documents d'information et autres renseignements intéressants.

Conseil tribal des Nisga'a:  Comprend des communiqués de presse, toutes sortes de renseignements sur
la nation Nisga'a, et de l'information sur le processus d'inscription des personnes admises à voter et à
bénéficier du traité.
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Question: Quelle incidence aura l'entente définitive
des Nisga'a pour les autres tables de négociation?

Une fois ratifiée, l'entente définitive constituera le premier traité à être conclu entre le gouvernement
fédéral, une province et une Première nation autochtone depuis le traité de la Baie James, signé en 1974.
C'est donc un document unique, qui peut utilement éclairer les autres tables de négociation.

L'entente concernant les Nisga'a ne saurait toutefois être considéré comme un gabarit pour les traités à
venir. Chaque table de négociation a à régler des questions spécifiques, exigeant des réponses
spécifiques. Par exemple, un traité qui concerne des terres en site urbain diffère grandement d'un traité
comme celui des Nisga'a en raison du nombre très restreint de terres appartenant à la Couronne dans les
sites urbains.

Toutefois, les négociateurs considéreront vraisemblablement l'entente définitive des Nisga'a comme un
modèle de solution aux enjeux qui se posent à l'échelle de la province, comme l'élimination de
l'incertitude et l'établissement d'aménagements acceptables en matière d'exercice d'autorité.

À la différence des traités antérieurs, l'entente définitive des Nisga'a permet d'éliminer l'incertitude
concernant la propriété et l'usage des terres et des ressources sans pour autant nécessiter l'extinction des
droits autochtones. L'entente prévoit que tous les droits des Nisga'a reconnus aux termes de l'article 35 de
la Loi constitutionnelle de 1982 sont contenus dans le traité et définis par celui-ci. Cette solution
fonctionne efficacement tant pour les Nisga'a que pour les usagers des ressources. Elle mérite
considération par les autres tables de négociation.

Il en est de même des dispositions en matière d'exercice d'autorité. L'entente définitive vise à concilier les
lois fédérales, provinciales et nisga'a, afin que soit respectée l'intégrité de la culture nisga'a et
l'importance des lois fédérales, notamment La Charte canadienne des droits et libertés et le Code
criminel.

L'entente des Nisga'a a nécessité de nombreuses années d'études et de négociations. Elle montre qu'il est
possible d'arriver à un compromis sur diverses questions à l'intérieur de la structure constitutionnelle
canadienne. C'est pourquoi elle ne manquera pas d'intéresser très vivement les responsables des autres
tables de négociation de la Colombie-Britannique.
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Crédits
Traité en bref est un bulletin d'information publié par le Bureau fédéral de négociation des traités. Il est
diffusé aux organismes et aux personnes qui s'intéressent au progrès des négociations de traités en
Colombie-Britannique. On peut en reproduire le contenu.

Le Bureau fédéral de négociation des traités, organisme du ministère des Affaires indiennes et du Nord
canadien, représente les ministères et organismes fédéraux et la population du Canada dans les
négociations de traités avec les Premières nations de la Colombie-Britannique.

Also available in English.
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